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Chers M. et MM. Pritchard, 

 

Nous avons reçu des informations selon lesquelles le sortilège 

impardonnable Doloris a été exécuté sous votre toit le premier 

novembre à dix-huit heures vingt-trois.  

La gravité de cette violation du décret sur la Restriction de 

l'usage des sortilèges impardonnables entraînera une réponse 

prompte du ministère dans le cadre de sa politique de 

répression des usages abusifs de la magie. Aussi, nous vous 

encourageons à remplir dans le plus brefs délais le formulaire 

EB378 si vous êtes concernés par les cas particuliers évoqués 

dans le décret 1782-3A. 

Dans le cas contraire, une enquête sera ouverte par le 

ministère, pouvant mener, selon l’article 154 alinéas 7, à 

votre jugement par le Département de la justice magique et 

votre emprisonnement dans la prison d’Azkaban. 

Je vous prie d'agréer, chers M. et MM. Pritchard, l'expression 

de mes sentiments distingués. 

 

Mafalda Hopkirk 

Service des usages abusifs  

de la magie 

Ministère de la Magie 


